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Vaud: la police démantèle un jeu de l'avion 
08.02.2007 12:41 

L'appât du gain facile peut coûter gros dans un jeu de l'avion [Keystone Archive]  

Une centaine de personnes ont été dénoncées à la justice pour avoir 
participé mercredi soir à une variante du "jeu de l'avion" à la salle 
communale de Valeyres-sous-Rance, près d'Orbe, dans le canton de Vaud. 

Au total, seize inspecteurs et gendarmes sont intervenus à la demande du juge 
d'instruction à la salle communale de Valeyres-sous Rance, explique jeudi la police 
cantonale vaudoise. La personne qui participe à un cercle de dons, une variante du 
jeu de l'avion, risque jusqu'à 10'000 francs d'amende (lire ci-contre). 

Le principe du jeu 
Les cercles sont lancés par un initiateur qui cherche parmi ses connaissances deux 
personnes disposées à lui faire "don" d'une somme convenue à l'avance. Chacune de 
ces personnes doit aussi trouver deux autres participants, jusqu'à atteindre le 
nombre total de 15 membres par cercle. La somme promise varie entre 2500 francs 
et 15'000 francs selon les cercles. 
 
Le cercle est divisé en quatre niveaux hiérarchiques. Lorsque les huit participants à 
la périphérie du cercle ont remis leur don à celui qui est au centre, il quitte le cercle 
avec son "cadeau", qui peut se monter à 20'000 ou 120'000 francs selon la mise. Le 
cercle se scinde alors en deux et se reconstitue avec de nouveaux donateurs. La 
personne qui arrive en dernier perdra la totalité des sommes investies. Beaucoup de 
gens se laissent aveugler par de telles offres. 
 
agences/hof 

 

Ce "cercle de dons" est illicite et le fait d'y participer peut valoir 
jusqu'à 10'000 francs d'amende.  

Les gains éventuels, tout comme les mises, sont confisqués, a 
précisé jeudi la police cantonale vaudoise dans un 
communiqué.  

Le juge peut même décider d'une créance compensatrice en 
faveur de l'Etat pour un montant correspondant aux gains déjà 
dépensés. 

Les autorités mettent en garde contre tous ceux qui par naïveté 
ou cupidité se laisseraient aveugler par de telles promesses de 
gains.  
 
Si un bénéfice peut être empoché au début, la personne qui 
arrive en dernier perd la totalité des sommes investies. 

Le site de la police cantonale vaudoise 
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Illicite et risqué

Mise en garde de la police

LIENS 

ARCHIVES 

PODCASTS RSS SERVICES SMS NEWSLETTER MOBILE 

Contactez la TSR Réception des programmes TSR entreprise Conditions Services TSR presse RSR.ch TSR.ch Boutique
Emplois Représentation du public Communiqués HD Suisse

Page 1 sur 1tsr.ch - Info - Vaud: la police démantèle un jeu de l'avion

10.01.2009http://www.tsr.ch/tsr/index.html?siteSect=200001&sid=7509000


